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Après la grève massive le 22 mars 
 

 

Le gouvernement doit retirer ses projets !  
 

Poursuivre la mobilisation… 
 
Le 22 mars plus de 25% des enseignants des Bouches du Rhône étaient en grève à l'appel 
des organisations syndicales de la fonction publique. 
A Marseille, on comptait 50.000 manifestants, et 500.000 nationalement. 
 
Les raisons de faire grève sont nombreuses : réforme-destruction du baccalauréat et du lycée, 
loi ORE de sélection à l’université, projet sur la maternelle, menace sur le statut, hausse de la 
CSG… 
Aucune de ces réformes, aucun de ces projets ne correspondent aux intérêts des enseignants (et 
des élèves), ce qui implique, de notre point de vue :  
  la nécessité d’être clairs sur les revendications : retrait de la réforme du bac/ non au contrôle 
continu ; retrait de la loi ORE et refus de la sélection à l’université ; non à la transformation de la 
maternelle en garderie ; maintien des statuts… 
  de refuser le cadre de la « concertation » que le gouvernement veut imposer sur chaque 
dossier dans le seul but d’associer les organisations syndicales à l’écriture et la mise en œuvre de 
ses contre-réformes ! 
 
Dans notre département, nous intervenons sur deux dossiers : Les brigades REP+ et les 
décharges de directeurs (suite à l’arrêt de la comptabilité des classes d’adaptation dans le calcul 
de la décharge), qui subissent des attaques « catégorielles ». 
Nous proposons de définir, avec les collègues et les autres organisations syndicales, les 
revendications et préparer les moyens d’action pour leur satisfaction. 
 
Voir le communiqué de la FNEC FP FO 
(...) Le 22 mars démontre que les fonctionnaires et plus largement l’ensemble des salariés ne se 
laisseront pas faire. Ils savent qu’il faut le rapport de force d’ensemble public-privé pour bloquer 
toutes ces « bombes à fragmentation ». 
 
Ce 3 avril, les cheminots ont débuté leur mouvement de grève pour le retrait du plan Spinetta. La 
mobilisation est massive, les AG déterminées. Le SNUDI-FO 13 leur apporte tout son soutien ! 

https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/national/fnec/FNEC_Grevemassive22mars_260318.pdf


 
Dans les réunions d’information syndicale, les personnels sont très attentifs à la mobilisation des 
cheminots, et d’une façon plus générale à la question du rapport de force à mettre en place pour 
faire reculer le gouvernement. 
 
Pour information, la poursuite de la grève du 3 avril a d'ores et déjà été décidée à Air France, chez 
les étudiants, chez les éboueurs... 
 
Nous vous invitons à échanger entre collègues, à prendre position et à faire remonter le 
plus possible l'état des discussions. 

 

… Pour contraindre le gouvernement à répondre aux exigences des 
agents ! 
 
Extraits du communiqué interfédéral de la Fonction publique : 
« Le gouvernement ne doit pas feindre de se rassurer en minimisant le mécontentement réel qui 
existe dans la Fonction publique. » 
« Les ministres doivent d’urgence ouvrir de véritables négociations, notamment sur l’augmentation 
du pouvoir d’achat, les créations d’emplois statutaires, la titularisation des précaires, l’égalité 
professionnelle, l’amélioration des carrières, le devenir des missions… » 
 
Le gouvernement affirme son attachement au Statut général des fonctionnaires et à la 
Fonction publique : qu'il le prouve ! 
Extraits du communiqué FO Fonction publique du 30 mars 2018 
« Nous rappelons au gouvernement que les revendications concernant l'augmentation des 
salaires, une meilleure compensation de la CSG, le retrait du jour de carence, restent pleinement 
d'actualités. De même, nous rappelons notre totale opposition aux 120 000 suppressions de 
postes annoncées sur le quinquennat et nous mettrons tout en œuvre pour être entendus sur 
l'ensemble de ces points. » 
 

 

Pour être plus fort, il faut être plus nombreux : 
Ma bonne résolution : 

En 2018 : je me syndique au SNUDI-FO 13 ! 
Bulletin d’adhésion à télécharger    >ICI< 

 
 

Toutes les informations à suivre heure par heure pour défendre nos droits et 
garanties statutaires d'enseignants fonctionnaires d'Etat : sur notre site 
www.snudifo13.org  

 

https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/national/fgfuiafp/Comm%20interFD_OSFP_apres22mars_270318.pdf
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/national/fgfuiafp/Comm_FOFP_maintien_statut_fonctionnaires_300318.pdf
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/adhesion/Cotisn_2018_SNUDIFO13.pdf
http://www.snudifo13.org/

